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État de lieux de la mise en œuvre du programme régional de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PRESAN)
Rappel des objectifs du PRESAN :
Le PRESAN a été adopté par le 31ème Conseil des ministres de la COI. Ce mécanisme régional de coopération dans le domaine de la sécurite àlimentaire et nutritionelle vise notamment à l’accroissement de la production agricole régionale, la dynamisation du commerce intrarégional et, in fine, la réduction à la dépendance aux importations de produits alimentaires. 
L’objectif principal est ainsi de créer les conditions d’un développement des industries de transformation et du commerce intra-régional bénéficiant à l’ensemble des Etats de la COI. Le PRESAN a bénéficié de l’appui financier du FIDA et l’appui technique de la FAO dans le cadre de la première période de sa mise en œuvre (2018/2021).
Le PRESAN repose sur trois axes opérationnels (ou sous-programmes) qui regroupent chacun des priorités d’interventions (ou composantes) auxquelles des facilités ou instruments spécifiques de mise en œuvre sont dédiés. Les activités du PRESAN consisteront à mettre en œuvre ces instruments. 
 Axe 1 – Productivité, production et compétitivité dans les filières d’intérêt régional. 
 Axe 2 – Commerce intra régional des produits agricoles d’intérêt régional. 
 Axe 3 – Sécurité nutritionnelle et résilience des populations. 

1.2 Les principales réalisations issues de la première période de mise en œuvre du PRESAN (2018-2021) :
La première période de mise en œuvre du PRESAN a été financée par le FIDA à hauteur de 500 000 USD avec l’appui technique de la FAO, dont l’objectif consiste à assurer la production de connaissances, les consultations et la mise en place des mécanismes institutionnels d’harmonisation des politiques et normes de qualité. 
Les principales realisations sont les suivantes:
· Operationnalisation de l’Unité régionale de coordination régionale de sécurité alimentaire et nutritionnelle ( URSAN).
· Réalisations des études sur les chaines de valeurs des produits prioritaires (le riz, le maïs, le soja, les différents types de viande, l’oignon. 
· Réalisation d’une étude sur l'harmonisation des mesures sanitaires et phytosanitaires des États-membres de la COI ainsi que les obstacles techniques au commerce afin d’assurer le bon fonctionnement des relations commerciales au sein de l’Indianocéanie.
· Réalisation d’une analyse des cadres législatifs.
· Mise en place du Comité scientifique régional (CSR) sur les normes, qualités et certification des denrées alimentaires sur le maïs et la volaille.
· Mise en place de la plateforme d’informations sur les opportunités d’affaires intra régionales.
· Réalisation d’une étude sur les impacts macroéconomiques du développement des filières prioritaires.

État d’avancement du programme régional de sécurité alimentaire et nutritionnelle (SANOI).
À titre de rappel, le programme SANOI est mis en œuvre par le DUE pour une periode de cinq ans (mars 2020 - mars 2025). Le dernier rapport d’avancement soumis par la DUE donne un aperçu général des dernières réalisations pour le deuxième semestre 2023 ( en annexe).
Le taux d’engagement (contractualisation) au 30 novembre 2023 est de 94,98 %. Le taux de décaissement au 30 novembre 2023 est de 58,84 % (paiements de préfinancements et factures). 
Concernant l’articulation entre le PRESAN et l’URSAN, il s’agit de capitaliser les acquis de la mise en œuvre de la première période de PRESAN, notamment sur les conclusions issues de l’étude sur l'harmonisation des mesures sanitaires et phytosanitaires et les recommandations issues des travaux du Comité scientifique régional (CSR) sur les normes, qualités et certification des denrées alimentaires sur le maïs et la volaille. Ces filières ont été identifiées par les membres du CSR car elles pourraient déboucher sur des projets concrets de développement et d’échanges entre les îles. 
La decision 6 d) de la session extraordinaire du Conseil des ministres de novembre 2021 a demandé au Secretariat Général de poursuivre les consultations avec la Délégation de l’Union européenne pour une mise en œuvre effective d’activités concrètes visant à assurer une meilleure articulation et complémentarité entre le PRESAN et l’URSAN.
A ce titre, des consultations ont été menées entre le Secrétariat et la DUE, lesquelles ont abouti à la mobilisation d’un expert en phytosanitaires en vue de la réalisation d’une analyse des risques phytosanitaires sur la filière maïs.
Un atelier sur les mesures sanitaires et phytosanitaires applicables aux filières maïs et volailles dans les Etats membres de la COI se tiendra ainsi du 16 au 18 avril 2024 à Antananarivo dont les objectifs et les resultats attendus sont les suivants :
Objectifs : 
· Fixer des principes communs d’une réglementation SPS entre les quatre pays pour favoriser les échanges dans le cadre des filières ‘maïs’ et ‘volailles’ ; 
· Déterminer les risques, moyens de maîtrise à mettre en œuvre par les opérateurs dans les filières, et méthodes de surveillance et de contrôle à mettre en œuvre par les autorités compétentes ; 
· En déduire une stratégie de renforcement et un plan d’action définissant une série d’activités à court terme (formations à réaliser dans le cadre de l’AT SANOI sur 2024-2025), moyen et long terme, portant notamment sur le renforcement des moyens des autorités en matière de : (i) vulgarisation de bonnes pratiques auprès des opérateurs (préparation de guides et autres matériels pédagogiques et organisation de formations pour les opérateurs à partir de ces outils pédagogiques) ; (ii) formation à la préparation et mise en œuvre de plans de surveillance et de plans de contrôle ; (iii) actions de conseil et formation visant au renforcement des capacités de contrôle [1- édification réglementaire, 2- organisation des contrôles officiels, 3- formation aux méthodes d’échantillonnage et d’inspection basée sur l’analyse des risques]. 
Résultats atttendus: 
· Les recommandations des experts nationaux sur les axes stratégiques à suivre pour faciliter la mise en place d’un contexte réglementaire et de dispositifs de promotion de bonnes pratiques, surveillance et de contrôles sanitaires et phytosanitaires susceptibles de faciliter l’émergence de filières régionales dans lesquelles les risques sont maîtrisés ; ainsi qu’une répartition des responsabilités entre parties prenantes. 
· Un plan d’action à long terme pour le renforcement des capacités des états de la COI dans la maîtrise des risques sanitaires et phytosanitaires pour la filière maïs. 
· Un plan d’action à long terme pour le renforcement des capacités des états de la COI dans la maîtrise des risques sanitaires pour la filière volailles, notamment en ce qui concerne le renforcement des capacités de maitrise des risques sur le plan national comme point de départ à la mise en œuvre de coopération régionale entre parties prenantes. 
· Un mécanisme de coordination renforcée entre l’AT SANOI et le projet de Jumelage France-Italie-Madagascar, permettant notamment au projet de jumelage de relayer en partie certaines actions du plan d’actions régionale au niveau national à Madagascar, et à l’AT SANOI d’apporter un soutien technique (formation régionales et appui national) aux activités du projet de Jumelage. 

Défis et perspectives : extension de la période de mise en œuvre du PRESAN et pérennisation de l’URSAN.
Le fonctionnement de l’URSAN depuis sa mise en place, y compris le salaire du coordonnateur, a été pris en charge par le financement du don FIDA dont la période de mise en œuvre a pris fin le 30 Septembre 2021. Le bureau de l’URSAN à Antananarivo est fermé depuis cette date.
En ce qui concerne le PRESAN, la decision f) du conseil extraordinaire du 26 novembre 2021 a approuvé la prolongation de la période de mise en œuvre du document de formulation du PRESAN pour une période de cinq ans (2016-2025).
Il est ainsi nécessaire de mener une réflexion en vue d’une extension de la période de la mise en œuvre du PRESAN au-delà de 2025 tout en intégrant les amendement nécessaires tenant compte de l’évolution de la situation dans la région depuis son adoption en 2016 et les réels besoins des États membres dans le domaine de la sécurité alimentaire et nutritionelle.
[bookmark: _Hlk74899934]Cette réflexion doit émaner des États membres, lesquels décident en premier lieu des questions relatives à la souveraineté alimentaire. La COI reste en appui des initiatives nationales pour apporter une valeur ajoutée sur le plan régional. A ce titre, l’organisation d’une conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire sera l’occasion d’échanger sur le renforcement et la pérennisation de la structure mise en place dans le cadre de l’URSAN, la création d’un groupe de travail pour actualiser les termes de référence relatifs aux missions de l’URSAN et les options à retenir en vue de sa pérennisation.
Cette conference sera egalement l’occasion de mobiliser davantage toutes les parties prenantes, en l’occurrence, les partenaires technico-financiers et le secteur privé, en vue de l’indentification de nouveaux projets à mettre en œuvre dans le cadre d’un mécanisme PRESAN post 2025.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 6 d) ; e) ; f) de la session extraordinaire du Conseil des ministres du 26 novembre 2021 

Annexes :
· Annexe 1 : Tableau de bord, semestre 2/ 2023, SANOI.
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